Montréal, le 17 mars 2005
Par courriel et par télécopieur
À :

Tous les participants
Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du plan global en efficacité énergétique 


Dossier R-3552-2004
Nous confirmons, par la présente, l’horaire de présentation des argumentations orales le 22 mars 2005 :
· 9h00 :   Distributeur (1h30)

· 10h30 : Pause santé 

· 10h45 : RNCREQ (30 min)

· 11h15 : ROEÉ (30 min)

· 11h45 : UMQ (30 min)

· 12h15 : dîner
· 13h30 : OC (30 min)

· 14h00 : UC (30 min)

· 14h30 : CETAF-AQLPA-SÉ (30 min)

· 15h00 : Pause santé
· 15h15 : FCEI/AIPVFQ (30 min)

· 15h45 : GRAME (25 min) 

· 16h30 : Réplique du Distributeur (30 min)

Nous confirmons par ailleurs que l’AIEQ verra à transmettre, au plus tard le 22 mars 2005 à 12h, son argumentation écrite.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

